BORDEREAU DES PRIX UNITAIRE RELATIF AUX TRAVAUX D'AMENAGEMENT DE L'AIRE DE PARADE ET DE DEFILE A L'ACADEMIE DE POLICE A KIMPOKO 

COD21002-10248 – BPU_LOT 2 : construction de l’allée de défilé et de la tribune (tranche conditionnelle)

	N°
	Désignations
	Prix unitaire en toutes lettres 

	I
	Installation et repli chantier 
	 

	1.1
	Installation, sécurisation et repli chantier 

Ce prix rémunère :
· Les frais pour l’aménagement avant le début des travaux des locaux constituant les bureaux de chantier, la salle de réunion, le dépôt pour le stockage des matériaux et matériels, les magasins ;
· La réalisation des installations des chantiers et leur entretien en cours d’exécution (voie d’accès, réserves d’eau, etc…) ;
· Les frais d’installation du panneau de chantier ;
· Les frais d’amenée ;
· Les frais d’entretien et le nettoyage général du site ;
· Les frais de l’élaboration des plans d’exécution et des manuels d’entretien ;
· Les frais de gardiennage et la souscription de la police d’assurance ;
· Les travaux de remise en état du site des travaux dont les dégradations seraient imputées à la réalisation des travaux ;
· Le démontage et l’évacuation de tout équipement et ou matériau non comptabilisable à la réception provisoire des travaux ; 
· Dernier entretien du chantier avant la réception provisoire des travaux. 

Toutes les dépenses afférentes au repli du chantier sont à la charge de l'entrepreneur. Toutes les dépenses afférentes à l’installation du chantier sont à la charge de l'entrepreneur. De façon générale, le chantier doit être propre et en bon ordre. Ce prix est un forfait qui s'entend toutes sujétions et aléas. 

 Le Forfait
	 

	II
	Pavage de l'allée de défilé 
	 

	2.1
	Terrassement 
	 

	2.1.1
	Déblais / excavation et évacuation des terres

Ce prix rémunère toutes les opérations d’excavation (terrassement) jusqu’au sol jugé à même de recevoir le tout – venant sur l’aire qui doit recevoir les pavés. Il concerne aussi l’enlèvement de tout matériaux inutilisables, y compris toutes prestations annexes, transports, indemnités, frais accessoires et toutes sujétions pour l’exécution des travaux dans le respect de règle de l’art.
Le mètre cube 
	 

	2.1.2
	Fourniture et pose de tout - venant (ép : 15 cm) 

Le prix rémunère la fourniture du matériau (tout -venant) et sa mise en œuvre ainsi que toutes sujétions. La réalisation doit être conforme aux spécifications générales et particulières ainsi qu’aux plans.

Le mètre cube 
	 

	2.1.3
	Compactage du fond avant pose des pavés 

Ce prix rémunère le compactage réalisé de manière à obtenir une densité en place de 97% de l'OPM sur la plateforme à bétonner.  En cas d’apport, la terre à utiliser proviendra des carrières agrées et sera exempt des déchets, débris, bois ou autres matières organiques, y compris prestations annexes, transport, indemnités, frais accessoires et toutes sujétions pour l’exécution des travaux dans les règles de l’art. 
Le mètre cube
	 

	2.2
	Fourniture et pose des bordures en béton armé de 60x30x15 cm 

Les prestations de fourniture et de pose des bordures lourdes de chaussée concerneront :
La fourniture, le transport, le chargement du site de préfabrication et le déchargement à pied d’œuvre,
La fourniture, le transport et la mise en œuvre du béton de pose et de calage,
Les travaux topographiques ainsi que l’implantation, la pose de bordures préfabriquées sur un support en béton soigneusement réglé, suivant le cas.
La pose doit respecter les pentes et les diverses spécifications indiquées dans les plans d’exécution réalisés par l’entrepreneur et approuvés par le fonctionnaire dirigeant ;
Le nivellement avec une règle de 3 mètres, ou avec un autre moyen convenable, doit être assuré.
Le prix est payé au mètre linéaire de bordures posées et comprend toutes les sujétions de fourniture des bordures de qualité, de transport et de mise en œuvre.
L’entrepreneur soumettra l’échantillon des bordures au Fonctionnaire dirigeant pour approbation avant la commande

Le mètre linéaire
	 

	2.3
	Fourniture et pose des pavés autobloquants de type Néapolis (en I ou double T) de dimensions 198x163x80 cm, y compris toutes sujétions sur l'Allée de défilé  

Les pavés à poser sont de forme Néapolis et d’épaisseur égale à 8 cm au moins.
La mise en œuvre du sable lagunaire pour lit de pose (5 cm au moins), quel que soit la distance.
La pose des éléments de pavé préfabriqués sur un support en sable d’épaisseur au moins égale à 5 à 10 cm.
La pose doit respecter les pentes et les diverses spécifications indiquées dans les plans d’exécution réalisés par l’entrepreneur et approuvés par le Fonctionnaire dirigeant.
Le nivellement avec une règle de 3 mètres, ou avec un autre moyen convenable, doit être assuré.
Le jointoiement en mortier entre les pavés et les bordures ;
Le sablage et le compactage par vibration pour stabiliser les pavés posés.
Le nettoyage du sable sur le revêtement après les travaux.
Le prix est payé au mètre carré de pavés posés et comprend toutes les sujétions de pose des pavés de qualité, de transport et de mise en œuvre.

Le mètre carré 
	 

	III
	Construction de la tribune 
	 

	3.1
	Terrassement
	 

	3.1.1
	Fouilles, Déblais pour fondation de la tribune, y compris évacuation des terres excavées 

Les prix des terrassements rémunèrent au mètre cube les déblais exécutés aux engins mécaniques ou manuellement, Les finitions à la main sont incluses. Le réglage du fond de fouilles, l'entretien du fonds de fouille jusqu'à remblayage, toutes précautions et sujétions liées au voisinage de câbles, conduites…. Les blindages sont inclus. L'évacuation des terres excédentaires sont à la charge de l'entrepreneur

Le mètre cube
	 

	3.1.2
	Remblais compactés avec matériaux d'apport pour surélever la plateforme de la tribune 

Le prix rémunère les remblais réalisés avec de tout venant, un matériau de granulométrie continue dont la teneur en matières organiques est ≤5,00%. La dimension la plus grande des granulats ne dépassera cependant pas 150mm.
Ces matériaux sont conformes aux spécifications techniques.
Le compactage est réalisé de manière à obtenir une densité en place de 97% de l'OPM. En cas d’apport, la terre à utiliser proviendra des carrières agrées et sera exempt des déchets, débris, bois ou autres matières organiques, y compris prestations annexes, transport, indemnités, frais accessoires et toutes sujétions pour l’exécution des travaux dans les règles de l’art.

Le mètre cube
	 

	3.2
	Fondation
	 

	3.2.1
	Béton de propreté en Béton B dosé à 150kg/m3 

Le prix l’exécution d’un béton de propreté d’une épaisseur telle qu’indiquée sur plans et suivant les spécifications techniques. Les quantités sont définies sur base de la surface utile d’après les études.
Ce prix prend en compte les coffrages éventuels ainsi que autres sujétions.
  Le mètre cube
	 

	3.2.2
	Semelle isole en béton A dosé à 350 kg de 0,50x0,5x0,15m                                   
Ce prix rémunère l’exécution des fûts des colonnes en béton armé suivant les spécifications techniques et tous les éléments acceptés dans les plans y compris l’usinage de fer à béton à haute adhérence du type HA 400, conformément au plan de ferraillage. Les bacs seront propres sans paille, exemptes de rouilles détachable ou lamelle, de souillures huileuses, terreuses ou de peinture. Les constituants du béton doivent être conformes aux prescriptions du CPT y compris prestations annexes, transport, indemnités, frais, accessoires et toutes sujétions pour l’exécution de travaux dans les règles de l’art.
Le mètre cube
	 

	3.2.3
	Socle en béton Armé dose à 350kg/m3 de 30x30x50cm                                        

Ce prix rémunère la réalisation des socles en béton armé de classe C25/30 et tous les éléments acceptés dans les plans y compris l’usinage de fer à béton à haute adhérence du type HA 400, conformément au plan de ferraillage fourni. Les bacs seront propres sans paille, exemptes de rouilles détachable ou lamelle, de souillures huileuses, terreuses ou de peinture. Les constituants du béton doivent être conformes aux prescriptions techniques, y compris prestations annexes, transport, indemnités, frais, accessoires et toutes sujétions pour l’exécution de travaux dans les règles de l’art.
Le mètre cube
	 

	3.2.4
	Maçonnerie en blocs pleins de 20x20x40cm pour la fondation                                                           

Ce prix rémunère la construction du mur de fondation en agglomérés de ciment de qualité, vibrés, dimensions 20 x 20 x 40 cm, en bloc plein, premier choix, répondant aux normes, fournis, posés au mortier de ciment de classe M300, y compris affleurements des lits au refus en montant et bourrage retenu des joints verticaux, y compris coupes, harpages et chutes.
Le mètre cube
	 

	3.2.5
	Béton de sous pavement en Béton B dosé à 250kg/m3 sur une surface de 20x10x0,10m

Ce prix rémunère au mètre cube (m³) la mise en œuvre d’un béton non armé dosé à 250 kg de ciment non armé, conformément aux plans pour l’exécution de semelle de fondation et béton de sous pavement. Il comprend entre autres : La mise en œuvre du coffrage ; le malaxage de granulats, de l’eau et du ciment, la mise en œuvre du béton suivant les dispositions techniques et la cure du béton pendant environs 15 jours.

                                                                                          Le mètre cube
	 

	3.3
	Elévation
	 

	3.3.1
	Fourniture et pose des colonnes tube creux métalliques de 2"1/2x3mm avec plaque de pose  

Ce prix rémunère la fourniture et la pose des colonnes en tubes creux conformément aux plans et de dimensions spécifiées ci - dessus, soigneusement nettoyés de toutes ébarbures et aspérités avant d'être sablé ou brossé conformément aux spécifications techniques, y compris accessoires de pose et fixation, toutes sujétions.

 Le mètre linéaire
	 

	3.3.2
	Fourniture et pose des contreventements en cornière de 50x5mm, y compris dispositif de montage pour tribune 

Ce prix rémunère la fourniture et la pose des contreventements en cornières L50x50x5mm, soigneusement nettoyés de toutes ébarbures et aspérités avant d'être sablé ou brossé et peints conformément aux spécifications techniques, y compris accessoires de pose et fixation, toutes sujétions.
 Le mètre linéaire

	 

	3.3.3
	Fourniture et pose des Garde-corps en tube de 60x30x3mm, y compris les accessoires de pose          

Ce prix rémunère la fourniture et la pose des garde-corps en tubes de dimensions spécifiées ci - dessus conformément aux plans et de dimensions spécifiées ci - dessus, soigneusement nettoyés de toutes ébarbures et aspérités avant d'être sablé ou brossé conformément aux spécifications techniques, y compris accessoires de pose et fixation, toutes sujétions.
Le mètre linéaire

	 

	3.3.4
	Fourniture et pose des fermes métalliques en tubes de 80x50 ép. 3mm, y compris dispositif de montage 

Ce prix rémunère la fourniture, la pose et la fixation des tubes carrés de 80x50 ép. 3mm pour les fermes devant supporter les pannes et les tôles, soigneusement nettoyés de toutes ébarbures et aspérités avant d'être sablé ou brossé et peintes conformément aux spécifications techniques, y compris accessoires de pose et fixation, toutes sujétions.

Le cas échéant, l'Entrepreneur pourra proposer des profilés alternatifs (I, U, T…) pour peu que ces derniers garantissent une stabilité et un poids équivalents. 

Les profilés sont soudés les uns aux autres et les extrémités sont obturées par soudure de plaques également.

Le mètre linéaire

	 

	3.3.5
	Fourniture et pose des pannes métalliques en tubes de 60x40x3mm, y compris dispositif de montage         

Ce prix rémunère la fourniture et la pose et la fixation des tubes rectangulaires de 60x30x3mm de dimensions devant supporter les tôles, soigneusement nettoyés de toutes ébarbures et aspérités avant d'être sablé ou brossé et peintes conformément aux spécifications techniques, y compris accessoires de pose et fixation, toutes sujétions.
 Le mètre linéaire

	 

	3.3.6
	Couverture en tôle (Bac autoportant) 

Le prix comprend la fourniture et pose de la couverture réalisée en tôles bac pré peint en alu zing (grosses rigoles), y compris toutes sujétions. 
Les éléments sont posés avec un recouvrement d'au moins deux ondulations basses. 
Les tire- fonds sont en acier cadmié et sont fixés sur les ondes hautes des tôles et vissés directement dans les chevrons ou sur des lattes à pannes fixées aux chevrons. 
Les tôles sont fixées à raison d'au moins 5 tire-fond par m² et les bords de tôles sont fixés à raison d'un tire-fond tous les 0,50m.  
Les bords de tôles éventuelles recoupés sont soigneusement ébarbés

Le mètre carré
	 

	3.3.7
	Fourniture et pose du système d’évacuation d’eaux pluviales comprenant gouttière et descentes d’eau en PVC, y compris dispositifs de fixation 

Ce prix rémunère la fourniture et la pose de l’ensemble du système de recueillement des eaux des hangars, cheneaux métalliques et descentes d’eau en tuyaux PVC 110 à pression, posés et fixés avec colliers et supports métalliques, toutes sujétions comprises.

                                                                                               Le Forfait
	 

	3.4
	Aménagement contour Extérieur de la tribune
	 

	3.4.1
	Construction du mur de soutènement en bloc plein de 20x20x40cm et de l'escalier   

Ce prix rémunère la construction de mur de soutènement en agglomérés de ciment de qualité, vibrés, dimensions 20 x 20 x 40 cm, en bloc plein, premier choix, répondant aux normes, fournis, posés au mortier de ciment de classe M300, y compris affleurements des lits au refus en montant et bourrage retenu des joints verticaux, y compris coupes, harpages et chutes.
Le mètre cube
	 

	3.4.2
	Réalisation du para fouille autour de la tribune en béton B dosé à 250 kg/m3  

Ce prix rémunère au mètre cube (m³) la mise en œuvre d’un béton non armé dosé à 250 kg de ciment non armé, conformément aux plans pour l’exécution de semelle de fondation et béton de sous pavement. Il comprend entre autres : La mise en œuvre du coffrage ; le malaxage de granulats, de l’eau et du ciment, la mise en œuvre du béton suivant les dispositions techniques et la cure du béton pendant environs 15 jours.

Le mètre cube
	 



Certifié pour vrai et conforme, 


Fait à …………………… le ………………
